
Ville de SAINT GERMAIN DU PUY

Séance du CONSEIL MUNICIPAL du 6 avril 2017
Compte-rendu synthétique

Ordre du jour

COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS EFFECTUÉES PAR LE MAIRE DEPUIS LA DERNIÈRE
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET FINANCIÈRES
.approbation du compte de gestion 2016 du budget de la ville
.approbation du compte administratif 2016 du budget de la ville et affectation du résultat 2016
.vote du budget primitif 2017 de la ville et décisions s'y rapportant

.vote du taux des 3 taxes

.subvention au CCAS
.subvention exceptionnelle au Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles

(CIDFF) du Cher

AFFAIRES GÉNÉRALES
.indemnité  de  fonction  du  Maire,  des  Adjoints  et  des  Conseillers  municipaux  délégués :

modification de la réglementation nécessitant une modification de la délibération du 8 avril 2014

DÉVELOPPEMENT DURABLE / URBANISME / AMÉNAGEMENT / ENVIRONNEMENT / ESPACES
VERTS / PROPRETÉ / TRANSPORTS / CIRCULATION

.information du Conseil Municipal sur le dossier de la Place du 8 mai

.acquisition d'une parcelle de terrain (partie de AY 122) en vue de la réalisation d'une liaison
piétonne directe entre le Val d'Yèvre et le plan d'eau de La Sablette

.bail emphytéotique d'occupation de l'ancien château d'eau de la route de Sainte Solange par
la société BOUYGUES TÉLÉCOM

.délibération sur la gratuité du stationnement pour les véhicules électriques dans le cadre de
l'implantation d'une borne de recharge par le SDE18

.complément à la délibération du 26 mai 2016 : rétrocession à la ville de la voirie de desserte
d'un lotissement France Loire

.convention relative à la réalisation de travaux d'aménagement pour la mise en accessibilité
d'arrêts de bus à passer avec AGGLOBUS

ENFANCE / JEUNESSE
.fixation du montant des frais de fonctionnement pour les élèves des communes extérieures

fréquentant les écoles de Saint Germain du Puy
.tarification du « chantier jeunes bénévoles » 2017
.subvention exceptionnelle à l'Œeuvre de vacances de Péronne
.avenant n°1 à la convention de partenariat de diffusion et d'éducation artistique « Passerelles

des Arts » avec la Ligue de l'Enseignement pour la période 2014-2017 
.convention de partenariat de diffusion et d'éducation artistique « Passerelles des Arts » avec

la Ligue de l'Enseignement pour la période 2017-2020

AFFAIRES SPORTIVES
.subvention exceptionnelle à l'ASSG
.subvention exceptionnelle au CNMG

AFFAIRES CULTURELLES
.subventions aux associations germinoises culturelles et autres pour 2017
.subvention à l'APPEL (association du personnel communal pour l'entraide et les loisirs)
.dénomination de la bibliothèque municipale

AFFAIRES RELATIVES AU PERSONNEL COMMUNAL
.autorisation donnée au Maire d'ester en justice et de se faire représenter dans le cadre de

deux contentieux

INFORMATIONS DIVERSES



COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS

Rapporteur : Le Maire

Je dois rendre compte des opérations effectuées dans le cadre des décisions prises en
application  de  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  8  avril  2014,  complétée  par  la
délibération du Conseil Municipal du 20 novembre 2015.

Il s'agit :
.du  renouvellement  de l'adhésion  de  la  Ville  à  l'Association  des Petites  Villes  de

France (APVF),
.du  renouvellement  de  l'adhésion  de  la  Ville  à  l'Association  Régionale  pour  le

Fleurissement et l'Embellissement des communes (ARF Centre),
.de la prise en charge de deux spectacles de contes « Ma mère laie » et « Sur le

feu » auprès de l'association « C'est-à-dire » à la bibliothèque municipale le 20 décembre
2017,

.du renouvellement de l'adhésion de la Ville à l'Association des Amis de la Fondation
pour la Mémoire de la Déportation (AFMD),

.de la souscription d'un contrat de maintenance  LOGICIELS & TÉLÉASSISTANCE
avec la Société GEST-MAG,

.de la  souscription d'un contrat  de location pour  un copieur  multifonction (modèle
MPC 3503 SP) à l'école élémentaire Raoul Néron auprès de la Société REX ROTARY,

.de  la  souscription  d'un  contrat  de  service  (maintenance  et  coût/copie)  pour  un
copieur multifonction (modèle MPC 3503 SP) à l'école élémentaire Raoul Néron auprès de la
Société REX ROTARY,

.de la prise en charge d'une formation « CACES ET AVIS D'APTITUDE – Plate forme
Élévatrice Mobile de Personne » pour un agent du pôle technique auprès de l'APAVE,

.de la prise en charge d'un bilan de compétence pour un agent du pôle technique
auprès du CIBC BERRY – VAL DE LOIRE,

.de la prise en charge d'une formation « AIPR Test sec » pour dix agents du pôle
technique auprès du Centre de Formation Professionnelle MALUS,

.de la prise en charge d'une formation « Vérification et Conformité Échafaudage »
pour  deux  agents  du  pôle  technique  auprès  du  Centre  de  Formation  Professionnelle  

MALUS,
.de la souscription d'un contrat de prestation pour la collecte des huiles usagées du

pôle technique de la ville auprès de la société MARTIN Environnement,
.de  la  prise  en  charge  d'un  spectacle  « Caravane,  récits  ambulants »  auprès  de

l'association « Pavé Volubile » le 21 octobre 2017 à la bibliothèque municipale,
.de la renonciation à divers droits de préemption concernant des biens immobiliers

privés, maisons d'habitation ou locaux commerciaux, ainsi que des terrains ;

Nota : sur ce sujet, il convient de préciser que depuis le 7 décembre 2015, et au vu du transfert à la
Communauté d'Agglomération de la  compétence PLUI,  c'est  Bourges Plus qui  détient  le  droit  de
préemption sur le territoire des communes de l'agglomération.
Celui-ci nous a été délégué pour les zones d'habitat, mais appartient désormais à Bourges Plus dans
les zones d'activités économiques.

SITUATION DU BIEN SUPERFICIE PRIX DE CESSION

Rue du Maréchal Leclerc 534 m2 88 000 €

Rue des Capucines 332 m2 133 000 €

Rue du Chemin Vert 711 m2 + 168 m2 165 000 €
+ commission de 8 000 €
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Commune de SAINT GERMAIN DU PUY

Société BOUYGUES TELECOM

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de SAINT GERMAIN DU PUY
Représentée par son Maire, Monsieur Maxime CAMUZSAT, agissant es-qualité en vertu d’une
délibération  du  Conseil  Municipal  du  …………………………,  désignée  ci-après  par  "LE
BAILLEUR",

d’une part,

ET   : 

BOUYGUES TELECOM 
Société Anonyme au capital de 712 588 399.56€, enregistrée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Paris sous le numéro unique d’identification 397 480 930 R.C.S PARIS, dont le
siège social est sis 37-39 rue BOISSIERE 75116 Paris.

Représentée  par  Monsieur  Laurent  FETIVEAU,  en  qualité  de  Responsable  Couverture  et
Patrimoine Réseau Ouest. 

Dénommées ci-après par "LE PRENEUR",

d’autre part,

Ci-après dénommés ensemble les « PARTIES »

EXPOSE

Suivant contrat du 12/08/1997, la Ville de SAINT GERMAIN DU PUY autorisait BOUYGUES

TELECOM à occuper, pour une durée de 10 ans, un immeuble en nature de château d’eau, sis

à SAINT GERMAIN DU PUY route de sainte Solange,  à SAINT GERMAIN DU PUY (18390)

références cadastrales Section AA parcelle 289 afin d’installer une station radioélectrique.

Suivant contrat du 15 novembre 2007 la Communauté d’Agglomération de Bourges devenue

propriétaire du château d’eau autorisait BOUYGUES TELECOM à occuper pour une durée de 7

ans un immeuble en nature de château d’eau, sis à SAINT GERMAIN DU PUY route de sainteAccusé de réception en préfecture
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Solange,  à SAINT GERMAIN DU PUY (18390) références cadastrales Section AA parcelle 289

afin d’exploiter une station radioélectrique.

Par avenant n°1 en date du 18 avril  2013 la convention est modifiée pour mise à jour des

conditions d’accès 

Par délibération du Conseil Municipal du 2 décembre 2014 la ville de SAINT GERMAIN DU

PUY approuve la restitution du château d’eau à son profit. 

 

Par avenant n°2, en date du 15 avril 2016, la convention est prorogée d’un an soit jusqu’au

31/12/2016

Par avenant n°3, en date du la convention est prorogée de six mois soit jusqu'au 31/06/2017

Devant  la difficulté de trouver un emplacement dédié à la construction d’un pylône neuf,  la

société  BOUYGUES  TELECOM  s’est  rapprochée  de  la  Ville  afin  d’envisager  une  solution

permettant de maintenir  le service de téléphonie sur le secteur en conciliant les intérêts de

chaque partie.

L’opération permet ainsi de concilier deux objectifs d’intérêt général.

En premier lieu, tant pour les besoins de son développement économique et touristique que

pour le  confort  de ses habitants, la  Ville  de SAINT GERMAIN DU PUY  est  soucieuse que

l’intégralité de son territoire soit couvert par des réseaux de téléphonie mobile performants.

En deuxième lieu, BOUYGUES TELECOM s’engage sur un projet de réhabilitation du château

d’eau qui  était  destiné par la  Ville  de SAINT GERMAIN DU PUY à la  démolition pour des

raisons  de  sécurité  liées  à  la  vétusté  et  la  fragilité  de  l’ouvrage   en   remédiant  aux

préoccupations liées à la stabilité de l’ouvrage et aux exigences environnementales de la Ville.

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

 Le BAILLEUR, par les présentes, donne à bail emphytéotique pour une durée de dix-huit ans à

compter de la notification de la présente convention, au PRENEUR, qui accepte,

L'immeuble dont la désignation suit :

DESIGNATION

A SAINT GERMAIN DU PUY (Cher), 

Une propriété sise 44 rue de sainte Solange comprenant

- Une parcelle  de terrain d’environ 300  m2 sur laquelle  est  édifié  un château d’eau d’une

surface d’environ  220 m2, telle que délimitée sur le plan ci-annexé et dépendant d’une parcelle

qui figure au cadastre rénové de ladite Ville de la façon suivante : Accusé de réception en préfecture
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Section N° Surface

AA 289 300

Tel  que  ledit  bien  se  poursuit  et  comporte,  avec  toutes  ses  aisances,  dépendances  et

immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni réserve, autres que

celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. 

DURÉE

Le présent bail emphytéotique est consenti et accepté pour une durée de  DIX HUIT ANS à

compter de la date de notification au PRENEUR de la présente convention.

Au plus tard vingt-quatre mois avant la fin du présent bail, les parties se rencontreront afin d’en

définir  les  conditions  d’une  reconduction  éventuelle  ou  d’une  fin  d’usage  assortie  de  la

démolition de l’ouvrage objet du présent bail

CONDITIONS GENERALES

1) Le PRENEUR prendra l'immeuble présentement loué dans son état  actuel,  sans pouvoir

exercer aucun recours contre le BAILLEUR pour quelque cause que ce soit, et notamment,

pour  mauvais  état  du  sol  et  du  sous-sol,  vices  même cachés,  comme aussi  sans aucune

garantie d'erreur dans la désignation et dans la contenance indiquée, quelle que puisse être la

différence en plus ou en moins. 

2) Le PRENEUR fera son affaire personnelle de toutes servitudes administratives qui peuvent

grever le terrain loué et qui résulteraient des plans d'urbanisme et des prescriptions d'ordre

réglementaire ainsi que des servitudes de toute nature pouvant grever le terrain loué sauf à s'en

défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe.

A cet égard, le BAILLEUR déclare qu'à sa connaissance il n'existe pas d'autres servitudes que

celles résultant des conventions le cas échéant ci-après annexées. 

SITUATION LOCATIVE

Le BAILLEUR déclare que l'immeuble présentement donné à bail emphytéotique est libre de

toute location, occupation ou réquisition de quelque nature que ce soit. 

Il est rappelé que les conventions consenties au PRENEUR prendront fin ipso facto le jour de

l’entrée en vigueur du présent bail, à savoir: Accusé de réception en préfecture
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- convention d’occupation et son dernier avenant n°32 jusqu’au 301/0612/20176 pour

un loyer annuel en 2016 à 6000 €

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le BAILLEUR déclare :

-  qu’à  sa  connaissance,  le  Terrain  n’est  frappé  d’aucune  pollution  susceptible  de  résulter

notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité d’une installation soumise à

autorisation (loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992) ;

- qu'à sa connaissance, il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le Terrain ou enfoui dans celui-ci

de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, amiante, polychlorobiphényles,

polychloroterphényles directement ou dans des appareils ou installations pouvant entraîner des

dangers ou inconvénients pour la santé ou l’environnement ;

- qu'à sa connaissance, il n’a jamais été exercé sur le Terrain d’activités entraînant des dangers

ou inconvénients pour la santé ou l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols

ou sous-sols par exemple), notamment celles visées par la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

- qu'il n’a reçu de l’administration, sur le fondement de l’article 1er de la loi n° 76-663 susvisée,

en sa qualité de « détenteur », aucune injonction de faire des travaux de remise en état du

Terrain ;

- qu’il n’a pas connaissance d’incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile,

la qualité, la conservation ou la circulation des eaux, selon les dispositions de l’article 18 de la

loi sur l’eau du 3 janvier 1972 et de la loi sur l’eau du 30 décembre 2006.

- qu’à sa connaissance, l’activité exercée sur le Terrain n’a pas entraîné la manipulation ou le

stockage de substances chimiques ou radioactives visées par l’article L 514-20 du Code de

l'environnement ;

- ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés au sens de l’article 3

de la loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975.

ZONE DE CAVITÉS SOUTERRAINES

Le BAILLEUR déclare qu’à sa connaissance il n’existe pas dans le secteur géographique du

Terrain de cavités souterraines abandonnées dont la situation et les caractéristiques ne sont

pas précisément identifiées. 
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VESTIGES IMMOBILIERS ARCHÉOLOGIQUES – AVERTISSEMENT

Les parties ont pris connaissance des dispositions de l’article 552 du Code civil  aux termes

duquel "La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le propriétaire peut

faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions

établies  au  titre  Des  servitudes  ou  services  fonciers.  Il  peut  faire  au-dessous  toutes  les

constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elles

peuvent fournir, sauf les modifications résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des

lois et règlements de police."

Toutefois,  les  dispositions  de  l’article  18-1  de  la  loi  numéro  2001-44  du  17  janvier  2001

disposent  que  "s’agissant  des vestiges archéologiques immobiliers,  il  est  fait  exception aux

dispositions de l’article 552 du code civil."

Il y a lieu de distinguer entre :

- le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du propriétaire du sol,

la propriété de ce vestige ne peut être acquise par prescription ni encore moins par titre. Ce

vestige appartient à l’Etat quel qu’en soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est

prévu  pour  les  propriétaires  des  terrains  traversés  à  l’effet  d’accéder  à  ce  vestige.  Si  la

découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier pourra toucher une

indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité soit forfaitaire soit liée aux résultats de

l’exploitation. Le tout, bien entendu, si le vestige en question présente un intérêt scientifique ou

historique.  Lorsque  le  vestige  n’est  pas  incorporé  au  domaine  public,  il  peut  être  cédé  à

l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois de la découverte l’immeuble n’est ni incorporé au

domaine public ni cédé à l’amiable, l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire

du fonds peut alors demander au préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit être

publié au bureau des hypothèques, le tout aux termes des dispositions du décret numéro 2002-

89 du 16 Janvier 2002.

- le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les actes fait titre de

propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les actes sa propriété pourra être

revendiquée par le propriétaire du sol en invoquant la prescription acquisitive.

Le  BAILLEUR déclare  qu’il  n’a  pas  connaissance  personnellement  de  la  présence  de  tels

vestiges sur le Terrain.
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CHARGES ET CONDITIONS

Le présent bail emphytéotique est consenti et accepté sous les charges et conditions de droit

en pareille matière et sous celles suivantes que les parties s'obligent chacune en ce qui la

concerne, à exécuter, savoir : 

Travaux

Le PRENEUR s'oblige à effectuer les travaux suivants dont le montant ne pourra excéder la

somme totale de XXXX120 000 euros HT (à préciser) 

1/ Nettoyage et décapage du dôme ;

2/ Réaménagement du relais- réinstallation des équipements ;

3/ Travaux de confortement de la structure de l’ouvrage au regard de l’étude technique de

structure à réaliser

5/  Ravalement  extérieur  –  Etanchéité  et  peinture  du  parement avec  réalisation  d'une

fresque murale soumise à l'approbation de la ville.

6/ Remise en état du site et engazonnement après travaux 

Ces travaux sont détaillés à l’annexe n°1 ci-annexée au présent bail.

Ils devront être établis en conformité avec l'ensemble des dispositions d'urbanisme applicables,

et plus généralement avec les règles de l'art et toute la réglementation en vigueur, notamment

en ce qui concerne les normes d'hygiène et de sécurité afférentes à l'activité exercée dans ce

local.

Le PRENEUR sera seul responsable de tout  risque résultant de l'exécution de ces travaux

notamment à l'égard des tiers.

De son côté le BAILLEUR prendra à sa charge, après réception des travaux ci-dessus énoncés,

l’entretien des espaces verts adjacents à l’ouvrage objet du présent bail

Déclaration préalable

Une déclaration préalable autorisant les travaux susvisés devra avoir été délivrée dans un délai

de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente convention. A défaut le BAILLEUR

ou les Preneurs seront fondés à demander la résiliation de la présente convention sans qu’ils

ne doivent une quelconque indemnité de part et d’autre

Délai d'exécution des travaux
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Le PRENEUR s'oblige  à commencer  les  travaux dans un délai  de  six  mois  à compter  de

l’obtention de l’autorisation d’urbanisme, et à les mener de telle manière qu’ils soient totalement

achevés dans un délai au plus tard de 30 mois à compter des présentes, sauf cause légitime de

retard.

En cas de survenance d'une cause légitime de retard, la date prévue pour l’achèvement sera

différée d'un temps égal à celui pendant lequel l'événement considéré aura mis obstacle à la

poursuite des travaux.

Constitution et acquisition de droits réels

Le présent bail confère aux PRENEUR un droit réel et immobilier de jouissance qui peut être

hypothéqué et saisi dans les formes prescrites par la saisie immobilière uniquement pour la

garantie  des  emprunts  contractés  par  le  PRENEUR  en  vue  de  financer  la  réalisation  ou

l’amélioration des ouvrages situés sur le bien loué.

Le  PRENEUR  pourra  aussi  consentir,  conformément  à  la  loi,  les  servitudes  passives

indispensables à la réalisation d'aménagements prévus au bail ; toutes autres servitudes ne

pourront être conférées qu'avec le consentement du BAILLEUR. 

Le contrat constituant l’hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par le BAILLEUR

Seuls  les  créanciers  hypothécaires  peuvent  exercer  des  mesures  conservatoires  ou  des

mesures d’exécution sur les droits immobiliers résultant du bail.

Les privilèges et hypothèques conférés aux PRENEUR s’éteindront de plein droit à l’expiration

du bail ou si le bail prend fin par résiliation amiable ou judiciaire afin que le BAILLEUR recouvre,

en fin de bail, un immeuble libre de toute inscription.

 Entretien des constructions

Pendant toute la durée du bail, le PRENEUR entretiendra en bon état le bien loué sans pouvoir

rien exiger du BAILLEUR

Pendant la durée de la location, le PRENEUR devra assurer la charge de tous les travaux

d’entretien et de grosses réparations, même ceux que l’article 606 du code civil met d’ordinaire

à la charge du propriétaire.

Le PRENEUR devra, en fin de bail à quelque époque et quelque manière qu’elle arrive, rendre

le tout en bon état d’entretien.
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Transformation – Démolition

Pendant toute la durée du bail, le PRENEUR ne pourra faire aucune transformation du bien

loué en dehors des travaux ci-dessus énoncés ni  aucune démolition,  et  ce même pour  en

édifier d'autres, sans l'accord exprès et préalable du BAILLEUR.

Responsabilité

Conformément  à  l’article  1733  du  code  civil,  le  PRENEUR  répondra  de  l'incendie  des

constructions  édifiées  quelle  qu'en  soit  la  cause.  En  ce  cas,  le  PRENEUR sera  tenus  de

procéder à l’indemnisation de l'immeuble en cas de démolition totale ou à la remise en état des

parties endommagées ou à la reconstruction des fractions détruites.

S’ils  prouvent  que  les  constructions  ont  été  détruites  par  cas  fortuit,  ou  force  majeure,  le

PRENEUR ne sera pas obligé de reconstruire le bâtiment détruit, et la résiliation du bail pourra

à la demande de l'une ou l'autre partie, être prononcée par décision juridictionnelle qui statuera

également sur les indemnités qui pourraient alors être dues. 

Le PRENEUR renonce par ailleurs expressément à tous recours en responsabilité contre le

BAILLEUR : 

- en cas de vol, cambriolage ou tout acte criminel ou délictueux qui pourrait être commis dans

les lieux loués ou les  dépendances de l’immeuble  sauf  dans le  cas où ces actes  seraient

commis par toute personne dont le BAILLEUR serait reconnu civilement responsable, 

- en cas de suppression temporaire ou réduction des services collectifs tels que l’eau, le gaz,

l’électricité, le téléphone, le chauffage, les ascenseurs, monte-charge, etc…, 

- en cas de trouble apporté à la jouissance du PRENEUR par la faute de tiers, quelle que soit

leur qualité sauf si ce ou ces tiers relèvent de la responsabilité du BAILLEUR,  le PRENEUR

devant agir directement contre eux sans pouvoir mettre en cause le BAILLEUR, 

- en cas d’inondation par refoulement d’égouts, d’humidité,  infiltrations,  fuites,  le BAILLEUR

n’étant aucunement responsable de tous les dégâts ainsi occasionnés. 

Cession

Les PRENEURS ne pourront céder les droits réels du bail, avec l’agrément de la collectivité

territoriale, qu’à une personne morale dépendant du groupe BOUYGUES TELECOM subrogée

aux PRENEUR dans les droits et obligations découlant de ce bail.

Toute cession devra être, au préalable, notifiée par exploit d'huissier au BAILLEUR qui assistera

à la régularisation des actes. 

Le contractant autorise également l’Opérateur dès à présent à céder la présente Convention à
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Sous réserve d’avoir reçu les autorisations écrites du contractant, l’Opérateur pourra sous louer

les emplacements mis à disposition à toute entité dont il détient le contrôle au sens des articles

354,355 et 35.1 de la loi du 24 juillet 1996, comme à toute autre personne et notamment la

société INFRACOS.

Une copie exécutoire de l'acte sera délivrée au BAILLEUR aux frais du cessionnaire. 

Locations

Sous réserve d’avoir reçu les autorisations écrites du contractant, le PRENEUR pourra sous

louer les emplacements mis à disposition à toute entité dont il détient le contrôle au sens des

articles  354,355  et  35.1  de  la  loi  du  24  juillet  1996,  comme  à  toute  autre  personne  et

notamment la société INFRACOS.

En conséquence, à l'expiration du bail par arrivée du terme ou résiliation amiable ou judiciaire,

tous baux, locations ou conventions d'occupation quelconques consentis par le PRENEUR ou

leurs ayants cause prendront fin de plein droit.

Demande d’autorisation administrative

Le BAILLEUR autorise le PRENEUR à déposer toute demande d'autorisation administrative

requise par  la  réglementation applicable en raison de cette location  ou mise à  disposition,

notamment toute déclaration préalable ou permis de construire.

Impôts et charges diverses 

Le PRENEUR supportera les frais de fonctionnement, c'est-à-dire les dépenses occasionnées

notamment par le chauffage, l'eau, l'électricité, le téléphone...

Le PRENEUR acquittera pendant  toute la  durée du bail,  les impôts,  contributions,  taxes et

redevances de toute nature auxquels les constructions seront assujetties. 

Ils devront également rembourser au BAILLEUR les impôts et charges locatives incombant aux

locataires et autres charges de toute nature dont le BAILLEUR pourrait être appelé à verser

dont les impôts foncier et la Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères, à compter de l’entrée

en vigueur de la présente convention.

Assurances

Le PRENEUR sera tenu d'assurer, et à maintenir assurées contre l'incendie, les explosions, les

dégâts des eaux et autres risques, leurs installations et équipements techniques. Ces contrats

d’assurance comporteront une clause de renonciation à recours contre le BAILLEUR et ses

assureurs pour les cas énoncés ci-dessus. Les contrats d’assurance que ce dernier souscrira
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en tant que propriétaire du bâtiment contiendront une clause identique en ce qui concerne les

recours contre le PRENEUR et son assureur.

 

Le PRENEUR s’engage à souscrire et à maintenir pendant toute la durée de la convention une

ou  plusieurs  polices  d’assurances  garantissant  leur  responsabilité  civile  résultant  de  leur

activité, de leurs équipements et installations et de leur personnel.

Résiliation

Le présent bail pourra être résilié de plein droit, sans indemnité pour les preneurs, pour défaut

de paiement de son prix ou d'exécution de l'une ou l'autre des charges et conditions du bail,

conventionnelles  ou  légales,  si  bon  semble  au  BAILLEUR,  deux  mois  après  un  simple

commandement de payer ou mise en demeure d'exécuter demeurés infructueux, sans qu'il soit

besoin de remplir une formalité juridictionnelle quelconque.

Toutefois, dans le cas où le PRENEUR aurai conféré des sûretés hypothécaires ou autres droits

réels à des tiers, aucune résiliation du présent bail, tant amiable que judiciaire, ne pourra, sous

peine d'inopposabilité à ces derniers, intervenir à la requête du BAILLEUR, avant l'expiration

d'un délai d'un mois à partir de la date à laquelle le commandement de payer ou la mise en

demeure d'exécuter aura été dénoncé au titulaire de ces droits réels. 

Si,  dans  le  mois  de  cette  dénonciation,  ce  dernier  n'’a  pas  signifié  au  BAILLEUR  leur

substitution pure et simple dans les obligations du preneur, la résiliation pourra intervenir. 

Propriété des aménagements et des équipements

Les aménagements effectués par les preneurs resteront leur propriété et celle de leurs ayants

cause pendant toute la durée du présent bail. 

A l'expiration du bail, par arrivée du terme ou par résiliation amiable ou judiciaire, pour quelques

raisons que ce soit, tous les aménagements effectués par les preneurs ou leurs ayants-cause

dans le local loué, comme toutes améliorations de quelque nature qu'elles soient, deviendront

de plein droit la propriété du BAILLEUR, libres de toute location ou occupation, sans qu'il soit

besoin d'aucun acte pour le constater, en ce qui concerne la totalité des bâtiments et ouvrages

construits, réalisés, aménagés, ou rénovés par les preneurs, à l’exception de leurs équipements

techniques. 

A cet effet, et au plus tard le jour de l'expiration du bail, il sera procédé contradictoirement à

l'établissement d'un état des lieux.
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Solidarité et indivisibilité

Pendant le cours du présent bail,  il  y aura pour l'exécution des engagements résultant des

présentes, solidarité et indivisibilité entre le PRENEUR qui fera son affaire, entre eux, de la

répartition des obligations résultant du présent bail et sans que cette répartition soit opposable

au BAILLEUR.

LOYER

Montant

Le PRENEUR s’acquittera d’un loyer annuel de deux mille euros nets (2 000 EUR) 

Modalités de paiement

Ce loyer sera payable annuellement à compter du 1er janvier  

 

Indexation 

Le montant de la redevance ci-dessus sera augmenté de 1 % chaque année.

Intérêts de retard

Toute somme non réglée à son échéance, produira de plein droit intérêt taux légal en vigueur

sans mise en demeure. 

SITUATION HYPOTHECAIRE

Le BAILLEUR déclare que l'immeuble présentement loué est libre de tout privilège, hypothéqué

d'aucune sorte ou autre droit réel faisant obstacle à l'exécution.

REITERATION PAR ACTE AUTHENTIQUE

Le présent bail fera l’objet d’un acte authentique du ministère de Maître ++, Notaire à ++ à l’effet

d’être publié au Bureau des hypothèques de xxxxx. 

DECLARATIONS FISCALES

La publication du présent bail à la conservation des Hypothèques sera soumise à la taxe sur la

publicité foncière, prise en charge par le PRENEUR

LITIGES

Les litiges relatifs à ce bail  sont de la compétence  SAINT MALOde  du Tribunal de Grande

Instance du tribunal administratif d'Orléans.
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Les frais et honoraires du présent bail seront à la charge des PRENEURS. Il en sera de même

de ceux auxquels pourrait donner lieu la rédaction de toutes les inscriptions qui pourraient être

prises en garantie au profit du BAILLEUR.

FAIT ET PASSE à xxxxxx, le 

Monsieur le Maire, 

Représentant la commune de SAINT GERMAIN DU PUY

Le Représentant de la Société

BOUYGUES TELECOM
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